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(54) Dispositif de préencaissement d’un terminal de paiement

(57) La présente invention concerne un dispositif de
préencaissement (4) de pièces de monnaie pour un ter-
minal de paiement (1), le dispositif de préencaissement
(4) comprenant un châssis (6), un godet (8) présentant
une ouverture d’entrée (14) de pièces de monnaie dans
le godet (8) et une ouverture de sortie de pièces de mon-
naie stockées dans le godet (8).

Le dispositif de préencaissement (4) comprend au

moins une lame de coupe (36) mobile par rapport au
châssis (6) entre une position de repos et une position
active et déplaçable au moins partiellement au travers
de l’ouverture d’entrée (14) entre la position de repos et
la position active, et un mécanisme de déplacement de
la lame de coupe mobile (36), propre à déplacer la lame
de coupe mobile (36) de sa position de repos jusqu’à sa
position active de sorte à couper un objet engagé dans
l’ouverture d’entrée (14) du godet (8).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
préencaissement de pièces de monnaie pour un terminal
de paiement, le dispositif de préencaissement compre-
nant un châssis, un godet présentant une ouverture d’en-
trée de pièces de monnaie dans le godet et une ouverture
de sortie de pièces de monnaie stockées dans le godet.
[0002] Une méthode de fraude couramment utilisée
dans des terminaux de paiement autorisant le paiement
par des pièces de monnaie consiste à attacher la pièce
à une extrémité d’un fil, avant de l’introduire dans le ter-
minal de paiement par la fente d’introduction prévue à
cet effet. La pièce attachée à l’extrémité du fil passe alors
dans le sélecteur de monnaie, puis tombe dans le godet
de préencaissement. Lorsque la transaction est validée,
le godet se déplace jusqu’à sa position d’encaissement,
dans laquelle les pièces qu’il contient sont normalement
évacuées vers la tirelire sous l’effet de la gravité. Cepen-
dant, la pièce considérée étant attachée à l’extrémité
d’un fil dont l’extrémité opposée est tenue par le fraudeur,
elle ne peut être évacuée vers la tirelire et reste dans le
godet. Le fraudeur effectue ensuite une deuxième tran-
saction, au cours de laquelle il introduit une nouvelle piè-
ce de monnaie et lâche le fil. La pièce nouvellement in-
troduite, ainsi que la pièce attachée à son fil tombent au
fond du godet. Le fraudeur annule alors la transaction de
manière à ce que le godet se déplace jusqu’à sa position
de rendu de monnaie et évacue les deux pièces jusqu’à
la sébile, où elles sont récupérées par le fraudeur.
[0003] Ce système de fraude permet ainsi au fraudeur
d’obtenir gratuitement une autorisation de stationnement
pour une durée correspondant au montant de la première
pièce introduite.
[0004] Il est possible de détecter une telle fraude en
prévoyant dans les terminaux de paiement des capteurs
opto-mécaniques propres à détecter la présence du fil.
Cependant, un tel système de détection ne donne pas
entière satisfaction. En effet, son efficacité est limitée
aux fils rigides et/ou maintenus en tension.
[0005] Il est également possible de mettre en place
des volets au niveau de la fente d’introduction de pièces
de monnaie dans le terminal de paiement. Ces volets
sont destinés à empêcher le passage d’un fil dans la
fente. Un tel système anti-fraude n’est pas non plus en-
tièrement satisfaisant. En effet, il est visible et accessible
depuis l’extérieur du terminal, ce qui facilite son contour-
nement ou sa neutralisation par une personne ayant l’in-
tention de commettre une fraude.
[0006] Un but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de préencaissement comprenant un système per-
mettant de garantir l’encaissement des pièces introduites
dans le terminal  de paiement lorsque la transaction est
validée, et qui soit en outre simple et peu coûteux à mettre
en oeuvre.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de préencaissement tel que décrit ci-dessus, lequel com-
prend au moins une lame de coupe mobile par rapport

au châssis entre une position de repos et une position
active et déplaçable au moins partiellement au travers
de l’ouverture d’entrée entre la position de repos et la
position active, et un mécanisme de déplacement de la
lame de coupe mobile, propre à déplacer la lame de cou-
pe mobile de sa position de repos jusqu’à sa position
active de sorte à couper un objet engagé dans l’ouverture
d’entrée du godet.
[0008] L’invention peut également comprendre l’une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) iso-
lément ou suivant toute(s) combinaison(s) technique-
ment possible(s) :

- la lame de coupe mobile est configurée pour se dé-
placer dans le plan de l’ouverture d’entrée du godet,

- la lame de coupe mobile est configurée pour balayer
seulement une extrémité de l’ouverture d’entrée lors
de son déplacement entre sa position de repos et
sa position active,

- le godet est monté pivotant par rapport au châssis
autour d’un axe de pivotement de godet entre une
position de préencaissement, dans laquelle il déli-
mite un volume de stockage temporaire des pièces
de monnaie et une position d’évacuation des pièces
de monnaie à travers l’ouverture de sortie vers une
tirelire du terminal de paiement, le mécanisme de
déplacement de la lame de coupe mobile étant pro-
pre à déplacer la lame de coupe mobile de sa posi-
tion de repos jusqu’à sa position active sous l’action
du déplacement du godet de sa position de préen-
caissement vers sa position d’évacuation,

- la lame de coupe mobile est montée pivotante par
rapport au châssis autour d’un axe de pivotement
entre sa position de repos et sa position active,

- le mécanisme de déplacement comprend une came
solidaire du godet et une contre-came solidaire de
la lame de coupe mobile, le pivotement de la came
autour de l’axe de pivotement du godet étant propre
à engendrer le pivotement de la contre-came autour
de l’axe de pivotement de la lame mobile,

- le dispositif de préencaissement comprend en outre
un organe de rappel élastique propre à déplacer la
lame de coupe mobile de sa position active jusqu’à
sa position de repos,

- le dispositif de préencaissement comprend en outre
une contre-lame fixe par rapport au châssis agencée
pour un cisaillement de l’objet entre la contre-lame
et la lame de coupe mobile, et

- le dispositif de préencaissement comprend en outre
des moyens de précontrainte, propres à presser la
lame de coupe mobile contre la contre-lame selon
une direction normale au plan de déplacement de la
lame de coupe mobile.

[0009] L’invention a également pour objet un terminal
de paiement comprenant un dispositif de préencaisse-
ment tel que défini ci-dessus.
[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
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la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d’une
partie d’un terminal de paiement comprenant un dis-
positif de préencaissement selon l’invention, le go-
det étant en position d’évacuation des pièces de
monnaie vers la tirelire, c’est-à-dire en position d’en-
caissement de monnaie ;

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
du dispositif de préencaissement selon l’invention,
le godet occupant sa position de préencaissement ;
et

- la figure 3 est une vue schématique analogue à la
figure 2, le godet occupant sa position d’évacuation
vers la tirelire.

[0011] La figure 1 illustre de manière schématique une
partie d’un terminal de paiement 1 comprenant un dis-
positif de préencaissement selon l’invention.
[0012] Par terminal de paiement, on entend un appareil
destiné à fournir un produit ou un service en échange de
son paiement effectué notamment au moyen de pièces
de monnaie. Ledit appareil peut être par exemple un ho-
rodateur de stationnement ou un distributeur de titres de
transport.
[0013] Comme illustré sur la figure 1, le terminal de
paiement 1 comprend successivement, en suivant le tra-
jet de la pièce de monnaie dans le terminal de paiement
1 :

- une fente 2 d’introduction de pièces de monnaie
dans le terminal de paiement 1 ;

- un sélecteur de monnaie 3, disposé en aval de la
fente d’introduction 2, et configuré pour éliminer les
pièces non conformes et acheminer les pièces ac-
ceptées vers le dispositif de préencaissement 4 ; et

- le dispositif de préencaissement 4, dans lequel les
pièces de monnaie sont stockées temporairement
en attente d’un ordre de l’utilisateur indiquant s’il dé-
sire ou non poursuivre la transaction, et qui sera dé-
crit plus en détail par la suite.

[0014] Si la transaction est validée, les pièces de mon-
naie sont dirigées vers une tirelire, non représentée, dans
laquelle les pièces sont stockées définitivement jusqu’à
la prochaine collecte.
[0015] Si au contraire la transaction est annulée, les
pièces de monnaie sont restituées à l’utilisateur au tra-
vers d’un compartiment de rendu non représenté.
[0016] Le dispositif de préencaissement 4 selon l’in-
vention est illustré plus en détail sur les figures 2 et 3.
[0017] Il comprend :

- un châssis 6 fixé dans le terminal de paiement 1 ;
- un godet 8 destiné à stocker temporairement les piè-

ces de monnaie provenant du sélecteur 3 avant la

réception de l’ordre de validation ou d’annulation de
la transaction provenant de l’utilisateur ; et

- une plate-forme de stockage temporaire 10 sur la-
quelle reposent les pièces de monnaie contenues
dans le godet 8.

[0018] Comme illustré sur la figure 2, le godet 8 a par
exemple une forme générale de cloche comprenant deux
parois latérales 12 divergeant vers le bas.
[0019] Il comprend, dans sa partie supérieure, une
ouverture 14 d’entrée de pièces. Cette ouverture d’entrée
14 est configurée pour recevoir les pièces provenant du
sélecteur 3 et les faire entrer dans le godet 8. Elle est
allongée selon une direction longitudinale. Elle a par
exemple une forme de fente, notamment rectangulaire.
[0020] Dans l’exemple représenté, l’ouverture d’en-
trée 14 comprend, dans sa partie supérieure, un conduit
16 fixe par rapport au châssis 6 et formant une partie
d’une pièce de support 18 du godet 8 solidaire du châssis
6.
[0021] En option, des dents 20 de guidage des pièces
de monnaie sont distribuées le long d’un bord longitudinal
22 de l’ouverture d’entrée 14. Elles assurent le guidage
dans l’ouverture d’entrée 14 des pièces de monnaie pro-
venant de l’ouverture de sortie 24 du sélecteur 3. Ces
dents de guidage 20 font saillie vers le haut à partir de
l’ouverture d’entrée 14. Elles sont en particulier formées
sur un bord supérieur du conduit 16 et s’étendent vers
le haut à partir de ce conduit 16.
[0022] Dans sa partie inférieure, le godet 8 comprend
une ouverture 26 d’évacuation des pièces.
[0023] Le godet 8 est monté pivotant par rapport au
châssis 6 autour d’un axe de pivotement de godet noté
A entre une position de préencaissement, illustrée sur la
figure 2, dans laquelle il délimite avec la plate-forme 10
un volume de stockage temporaire des pièces de mon-
naie et une position d’évacuation des pièces de monnaie
à travers l’ouverture d’évacuation 26 en direction de la
tirelire, illustrée sur la figure 3. Dans l’exemple représenté
sur les figures, l’axe de pivotement A est un axe horizon-
tal. Il est disposé dans la partie supérieure du godet 8.
[0024] Le dispositif de préencaissement 4 comprend
en outre des moyens de déplacement du godet 8 (non
représentés), configurés pour déplacer le godet 8 entre
sa position de préencaissement et sa position d’évacua-
tion. Ces moyens de déplacement sont classiques. Ils
ne seront donc pas décrits plus en détail.
[0025] Dans l’exemple représenté, le châssis 6 com-
prend une fente 28, par exemple en arc de cercle, de
guidage du godet 8 lors de son déplacement entre ses
différentes positions.
[0026] Dans l’exemple représenté, la plateforme 10
comprend des nervures longitudinales 30 sur sa face
orientée vers l’intérieur du godet 8. Ces nervures 30 dé-
limitent entre elles des rainures 32 qui coopèrent avec
des dents complémentaires 34 formées sur le godet 8
de manière à entraîner les pièces stockées dans le godet
8 hors de la plateforme 10 lors du pivotement du godet
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8 vers sa position d’évacuation.
[0027] Dans la position de préencaissement illustrée
sur la figure 2, la plate-forme 10 obture totalement
l’ouverture d’évacuation 26 du godet 8 et forme avec ledit
godet 8 le volume de stockage temporaire pour les pièces
de monnaie.
[0028] Dans la position d’évacuation des pièces de
monnaie vers la tirelire, c’est-à-dire dans la position d’en-
caissement, illustrée sur la figure 3, l’ouverture d’évacua-
tion 26 du godet 8 est complètement dégagée. Dans cette
position, les pièces contenues dans le volume de stoc-
kage temporaire, entraînées hors de la plate-forme 10
du fait du déplacement du godet 8 vers sa position d’éva-
cuation, sont libérées par gravité à travers l’ouverture
d’évacuation 26 vers la tirelire. La position d’évacuation
correspond, sur les figures, à une position du godet 8
pivotée vers la droite par rapport à la position de préen-
caissement.
[0029] Le dispositif de préencaissement 4 est équipé
d’un système anti-fraude comprenant :

- au moins une lame de coupe 36 mobile par rapport
au châssis 6 entre une position de repos et une po-
sition active, et

- un mécanisme de déplacement de la lame de coupe
mobile 36, propre à déplacer cette lame 36 de sa
position de repos vers sa position active de sorte à
couper un objet engagé dans l’ouverture d’entrée 14
du godet 8.

[0030] Cet objet est plus particulièrement un fil reliant
une pièce de monnaie contenue dans le godet 8 à la
fente 2 d’introduction de pièces dans le terminal de paie-
ment 1. La position du fil dans l’ouverture d’entrée 14 est
déterminée par les positions relatives de l’ouverture 24
de sortie de pièces du sélecteur 3 et de l’ouverture d’en-
trée 14 du godet 8. Le fil est engagé dans l’ouverture
d’entrée 14 au niveau d’une zone d’engagement. Dans
l’exemple représenté, cette zone d’engagement est si-
tuée à une extrémité longitudinale de l’ouverture d’entrée
14.
[0031] Dans l’exemple représenté, le système anti-
fraude est entièrement compris à l’intérieur d’un boîtier
extérieur du terminal de paiement 1.
[0032] La lame mobile 36 occupe sa position de repos
lorsque le godet 8 occupe sa positon de préencaisse-
ment. Elle occupe sa position active lorsque le godet 8
occupe sa position d’évacuation.
[0033] Dans l’exemple représenté, le mécanisme de
déplacement est propre à déplacer la lame de coupe
mobile 36 de sa position de repos vers sa position active
sous l’action du déplacement du godet 8 de sa position
de préencaissement vers sa position d’évacuation. Ainsi,
le godet 8, par son déplacement de sa position de préen-
caissement vers sa position d’évacuation, engendre le
déplacement de la lame de coupe mobile 36 de sa posi-
tion de repos vers sa position active par l’intermédiaire
du mécanisme de déplacement.

[0034] Comme cela est illustré sur les figures 2 et 3,
le système anti-fraude comprend également une contre-
lame 40 fixe par rapport au châssis 6. La lame mobile 36
est montée déplaçable par rapport à la contre-lame 40.
La lame 36 et la contre-lame 40 sont agencées à l’entrée
du godet 8, à une hauteur supérieure à celle de l’ouver-
ture d’entrée 14.
[0035] La lame 36 est configurée pour coopérer avec
la contre-lame 40 pour couper le fil engagé dans l’ouver-
ture d’entrée 14. La lame 36 et la contre-lame 40 coopè-
rent à la manière des lames d’un ciseau pour couper le
fil par cisaillement.
[0036] La contre-lame 40 est agencée de telle sorte
que la lame 36 glisse sur la contre-lame 40 lorsqu’elle
se déplace de sa position de repos vers sa position ac-
tive. La lame 36 et la contre-lame 40 sont propres à ci-
sailler entre elles le fil engagé dans l’ouverture d’entrée
14 lorsque la lame 36 glisse sur la contre-lame 40.
[0037] Dans l’exemple représenté, la lame 36 est mon-
tée pivotante par rapport au châssis 6 autour d’un axe
de pivotement noté B entre sa position de repos et sa
position active. Cet axe B est vertical.
[0038] La lame 36 est déplaçable au moins partielle-
ment au travers de l’ouverture d’entrée 14 entre la posi-
tion de repos et la position active. Dans l’exemple repré-
senté, elle est configurée pour ne balayer qu’une zone
de l’ouverture d’entrée 14, à savoir l’extrémité longitudi-
nale du côté de laquelle est engagé le fil relié à une pièce
reçue dans le godet 8.
[0039] La lame 36 et la contre-lame 40 seront mainte-
nant décrites plus en détail en référence aux figures 2 et
3.
[0040] La lame 36 est, dans l’exemple représenté, sen-
siblement plane. Elle s’étend dans un plan sensiblement
horizontal, en particulier à une hauteur supérieure à celle
de l’ouverture d’entrée 14. La contre-lame 40 est dispo-
sée suivant un plan sensiblement normal au plan de la
lame 36. Elle est disposée le long d’un bord 42 de l’ouver-
ture d’entrée 14.
[0041] La lame 36 comprend une zone d’actionnement
46 et une zone de coupe 48. La zone d’actionnement 46
est montée pivotante sur le châssis 6. La zone de coupe
48 forme une extrémité de la lame 36 à l’écart de l’axe
de pivotement B. Dans l’exemple représenté, la lame 36
comprend, entre la zone de coupe 48 et la zone d’action-
nement 46, un dégagement 49 propre à autoriser le pas-
sage des dents 20 lors du déplacement de la lame 36
vers sa position active.
[0042] Plus particulièrement, dans l’exemple repré-
senté, la zone de coupe 48 porte une surface de coupe
50 orientée vers la contre-lame 40 et destinée à coopérer
avec une surface de coupe 52 de la contre-lame 40 pour
couper le fil engagé dans l’ouverture d’entrée 14.
[0043] Dans l’exemple représenté, la surface de coupe
50 présente une longueur inférieure à la longueur de
l’ouverture d’entrée 14. Ainsi, la surface de coupe 50 ne
s’étend que sur une partie de l’ouverture d’entrée 14.
[0044] Dans l’exemple représenté, la surface de coupe
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50 de la lame 36 présente une forme en V ou en L orienté
vers l’ouverture d’entrée 14. Grâce à cette forme parti-
culière, la lame 36 est apte, lors de son déplacement
vers sa position active, à saisir le fil engagé dans l’ouver-
ture d’entrée 14, et à le guider contre la contre-lame 40.
Cette forme en V assure également le maintien du fil en
contact avec la contre-lame 40 et la lame 36 pour garantir
le sectionnement de ce fil par cisaillement lorsque la sur-
face de coupe mobile 50 franchit la surface de coupe fixe
52 en glissant sur celle-ci au cours de son déplacement
vers sa position active.
[0045] La surface de coupe 50 de la lame 36 comprend
une arête de coupe mobile 56 destinée à coopérer avec
une arête de coupe fixe 58 de la contre-lame 40 afin de
couper le fil. L’arête de coupe mobile 56 est configurée
pour glisser sur l’arête de coupe fixe 58 lors du déplace-
ment de la lame 36 vers sa position active. Ce franchis-
sement engendre le sectionnement du fil emprisonné en-
tre l’arête de coupe fixe 58 et l’arête de coupe mobile 56.
Ainsi, l’arête de coupe mobile 56 glisse sur l’arête de
coupe fixe 58 en étant en contact avec celle-ci.
[0046] La lame 36 et la contre-lame 40 sont par exem-
ple fabriquées en métal, notamment en inox.
[0047] Dans l’exemple représenté, la lame 36 et la con-
tre-lame 40 sont aiguisées. Les arêtes de coupe fixe et
mobile 58, 56 sont tranchantes.
[0048] L’arête de coupe mobile 56 s’étend sensible-
ment dans le plan de déplacement de la lame 36, c’est-
à-dire dans le plan de l’ouverture d’entrée 14.
[0049] Elle est formée par l’intersection entre une sur-
face inférieure plane de la lame de coupe mobile 36 et
une partie de la surface de coupe 50 inclinée vers le haut
à l’écart de l’ouverture d’entrée 14. Cette surface inclinée
forme en particulier un angle supérieur à 90°, en parti-
culier environ égal à 100° avec la sufrace inférieure de
la lame de coupe mobile 36. L’arête de coupe mobile 56
forme ainsi le bord d’attaque de la surface de coupe 50
de la lame 36.
[0050] Dans l’exemple représenté, la longueur de
l’arête de coupe mobile 56 est inférieure à la longueur
de l’ouverture d’entrée 14.
[0051] La surface de coupe fixe 52 est formée sur une
surface supérieure de la contre-lame 40. L’arête de cou-
pe fixe 58 est formée par l’intersection entre la surface
de coupe fixe 52 et une surface sensiblement verticale
de la contre-lame 40 du côté de l’ouverture d’entrée. La
surface de coupe fixe 52 est inclinée vers le bas à l’écart
de la lame 36. Elle forme un angle inférieur à 90°, plus
particulièrement environ égal à 80° avec un plan hori-
zontal passant par l’arête de coupe fixe 58.
[0052] L’arête de coupe fixe 58 s’étend sensiblement
parallèlement au bord longitudinal 42. Elle est sensible-
ment rectiligne dans l’exemple représenté. Elle présente,
dans l’exemple représenté, une longueur inférieure à cel-
le de l’ouverture d’entrée 14.
[0053] Dans la position de repos, la lame 36 est dis-
posée à l’écart de la contre-lame 40 au moins au niveau
de son arête de coupe 56 de sorte à autoriser le passage

du fil entre la lame 36 et la contre-lame 40, plus particu-
lièrement entre les arêtes de coupe 56, 58. La lame de
coupe mobile 36 s’étend du côté d’un bord 22 de l’ouver-
ture d’entrée 14, opposé au bord longitudinal 42 le long
duquel s’étend la contre-lame 40.
[0054] Les arêtes de coupe 56, 58 de la lame 36 et de
la contre-lame 40 sont espacées l’une de l’autre lorsque
la lame 36 occupe sa position de repos. En particulier,
elles s’étendent de part et d’autre de l’ouverture d’entrée
14.
[0055] Dans la position active, la lame 36 chevauche
la contre-lame 40 sur au moins une partie de sa longueur.
Dans l’exemple représenté, dans la position active, la
lame 36 est en appui contre les dents de guidage 20.
Plus particulièrement, la zone de coupe 48 de la lame
36 s’étend au moins partiellement à l’aplomb de la contre-
lame 40. La surface inférieure de la lame 36 contacte
l’arête de coupe fixe 58.
[0056] Le mécanisme de déplacement de la lame 36
comprend une came 60 solidaire du godet 8 et une con-
tre-came 62 solidaire de la lame 36. Le pivotement de la
came 60  autour de l’axe de pivotement A du godet 8
engendre le pivotement de la contre-came 62 autour de
l’axe de pivotement B de la lame 36.
[0057] Dans l’exemple représente, la came comprend
un pion 60 en saillie vers l’extérieur du godet 8 à partir
d’une paroi latérale 12 du godet 8. La contre-came 40
comprend une rampe inclinée 62 en saillie vers le bas à
partir de la lame 36, en particulier à partir de la zone
d’actionnement 46 de la lame 36. La rampe 62 est incli-
née de telle sorte que le pivotement du godet 8, et donc
du pion 60, autour de l’axe de pivotement A vers la po-
sition d’évacuation engendre le pivotement de la lame
36 vers la position active.
[0058] Des moyens de rappel élastique 66, formés,
dans l’exemple représenté, par un ressort de compres-
sion, sont configurés pour rappeler la lame 36 de sa po-
sition active vers sa position de repos lorsque le godet 8
se déplace de sa position d’évacuation vers sa position
de préencaissement. Le ressort de compression est fixé
à la lame 36, plus particulièrement à la zone d’actionne-
ment 46, par l’une de ses extrémités et au châssis 6, en
particulier à la pièce de support 18 du godet 8, par l’autre
de ses extrémités. Il est comprimé dans la position active
de la lame 36.
[0059] Selon un mode de réalisation, le système anti-
fraude comprend des moyens de précontrainte, propres
à précontraindre la lame de coupe mobile 36 contre la
contre-lame 40 selon une direction normale au plan de
déplacement de la lame 36.
[0060] De manière avantageuse, les moyens de pré-
contrainte comprennent le ressort de compression. Plus
particulièrement, le ressort de compression s’étend se-
lon un axe incliné par rapport au plan de déplacement
de la lame 36 de sorte à solliciter la lame 36 vers la contre-
lame 40.
[0061] En option, les moyens de précontrainte com-
prennent en outre un organe de pression supplémentaire
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propre à solliciter la contre-lame 40 vers la lame 36 selon
la direction normale au plan de déplacement de la lame
36. Cet organe de pression supplémentaire est solidaire
du châssis 6. Il se présente sous la forme d’une patte
élastique 70 prenant appui sur la lame 36 de sorte à
plaquer la lame 36 sur la contre-lame 40. La patte élas-
tique 70 est plus particulièrement formée sur une plaque
de support intermédiaire 68 s’étendant entre la lame 36
et la pièce de support 18.
[0062] Le procédé de récupération dans la tirelire
d’une pièce attachée à l’extrémité d’un fil va maintenant
être expliqué.
[0063] Initialement, le godet 8 occupe sa position de
préencaissement. La lame 36 occupe sa position de re-
pos.
[0064] Un utilisateur introduit alors une pièce de mon-
naie attachée à l’extrémité d’un fil dans le terminal de
paiement 1 à travers la fente d’introduction 2. La pièce
passe par le sélecteur 3, puis est évacuée à travers
l’ouverture de sortie 24 du sélecteur 3 pour tomber  dans
le godet 8 sous l’effet de la gravité. Le fil s’étend alors
dans le terminal de paiement 1 entre la fente d’introduc-
tion 2 et la pièce de monnaie. Il est engagé dans l’ouver-
ture d’entrée 14 du godet 8. Il s’étend en particulier dans
la zone d’engagement.
[0065] Lorsque l’utilisateur valide la transaction effec-
tuée au moyen de cette pièce de monnaie, les moyens
de déplacement déplacent le godet 8 de sa position de
préencaissement jusqu’à sa position d’évacuation des
pièces de monnaie vers la tirelire. Plus particulièrement,
ils font pivoter le godet 8 autour de l’axe de pivotement A.
[0066] Lors de ce déplacement, le mécanisme de dé-
placement déplace la lame 36 de sa position de repos
jusqu’à sa position active sous l’action du déplacement
du godet 8. Plus particulièrement, le pivotement de la
came, notamment du pion 60 autour de l’axe A engendre
le pivotement de la contre-came 62, et ainsi de la lame
36 autour de l’axe B vers la position active.
[0067] Lors de son déplacement vers la contre-lame
40, la lame 36 balaye l’ouverture d’entrée 14, en parti-
culier la zone d’engagement de l’ouverture d’entrée 14.
Elle saisit par sa surface de coupe 50 le fil engagé dans
l’ouverture d’entrée 14 et le déplace jusqu’à la contre-
lame 40. Le fil est alors coincé entre la contre-lame 40
et la lame 36. La lame 36 franchit ensuite la contre-lame
40 en glissant sur celle-ci de sorte à couper le fil par
cisaillement entre la contre-lame 40 et la lame 36.
[0068] En raison de l’inclinaison de la surface de coupe
fixe 52, la lame 36 contacte uniquement l’arête de coupe
58 de la contre-lame 40 lors de son déplacement au-
dessus de la contre-lame 40.
[0069] Une fois le fil coupé, la pièce tombe à travers
le godet 8 et peut être récupérée dans la tirelire.
[0070] Lorsque le godet 8 atteint sa position d’évacua-
tion, la lame 36 atteint sa position active.
[0071] Lorsque le godet 8 revient vers sa position de
préencaissement, la came, à savoir le pion 62, cesse
d’être en contact avec la lame 36. La lame 36 cesse donc

d’être maintenue en position active. Les moyens de rap-
pel élastique ramènent alors la lame 36 vers sa position
de repos.
[0072] Le dispositif de préencaissement 4 est alors re-
venu dans sa configuration initiale dans laquelle le godet
8 occupe sa position de préencaissement et la lame 36
occupe sa position de repos.
[0073] Il est ainsi prêt pour une nouvelle transaction.
[0074] Le système anti-fraude du dispositif de préen-
caissement 4 selon l’invention est particulièrement avan-
tageux.
[0075] Il est particulièrement fiable. A chaque valida-
tion d’une transaction, et donc à chaque déplacement du
godet 8 vers sa position d’encaissement, la lame 36 est
déplacée automatiquement vers sa position active en-
gendrant la coupe d’un objet éventuellement engagé
dans l’ouverture d’entrée 14. Ainsi, le déplacement de la
lame 36 vers sa position active ne dépend pas d’une
éventuelle détection d’un objet engagé dans l’ouverture
14. Il est mis en oeuvre systématiquement, qu’un objet
soit engagé dans l’ouverture 14 ou non.
[0076] La lame 36 est en outre capable de couper les
fils quel que soit leur état de tension ou leur rigidité. Elle
est notamment capable de couper des fils non tendus
et/ou non rigides.
[0077] En outre, le système anti-fraude est avantageu-
sement entièrement compris à l’intérieur du terminal de
paiement 1. Il n’est pas visible ou accessible depuis l’ex-
térieur du terminal de paiement 1, ce qui rend sa neutra-
lisation ou son contournement par un utilisateur difficile.
En outre, son fonctionnement est transparent pour l’uti-
lisateur du terminal de paiement qui ne peut remarquer
sa présence puisque le système n’est pas visible depuis
l’extérieur et ne conduit en outre pas à une augmentation
de la durée de traitement des transactions.
[0078] Le système anti-fraude est en outre peu coû-
teux, peu encombrant et particulièrement simple à mettre
en place, notamment sur un terminal de paiement exis-
tant. En effet, il suffit de rapporter sur un dispositif de
préencaissement 4 existant la lame mobile et la contre-
lame, ainsi que le mécanisme de déplacement. Dans le
mode de réalisation décrit en référence aux figures,
l’ajout du mécanisme de déplacement implique simple-
ment de rapporter sur le godet 8 un pion 60 formant la
came de ce mécanisme de déplacement. Les autres par-
ties du mécanisme de déplacement sont prévues sur la
lame 36.
[0079] Le fait de prévoir une surface de coupe fixe 52
inclinée vers le bas à l’écart de la lame 36 est avantageux.
En effet, le passage de la lame 36 sur la contre-lame 40
engendre un contact linéique entre l’arête de coupe fixe
58 et la lame 36. Ainsi, lors de son déplacement, la lame
36 frotte, par sa surface inférieure, sur l’arête de coupe
fixe 58. Ce frottement engendre un affûtage de l’arête de
coupe fixe 58 à chaque déplacement de la lame 36, donc
à chaque pivotement du godet 8. Ainsi, le système est
auto-affûtant ce qui est avantageux d’un point de vue de
la maintenance, puisque cela évite d’avoir à extraire le
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système anti-fraude du boîtier du terminal de paiement
1 en vue de l’affûtage des lames 36, 40.
[0080] Bien que cette caractéristique ne soit pas es-
sentielle, il est également avantageux de prévoir des
moyens de précontrainte de la lame 36 contre la contre-
lame 40, notamment sous la forme de la patte élastique
70 ou de l’axe incliné du ressort 66. En  effet, un tel pla-
cage augmente la fiabilité de la coupe et réduit la néces-
sité d’opérations de maintenance dues à un jeu non sou-
haité entre les lames 36, 40 en cours d’utilisation du ter-
minal de paiement 1.
[0081] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures, la surface de coupe 50 de la lame 36, et donc
l’arête de coupe mobile 56 s’étend sur seulement une
partie de la longueur de l’ouverture d’entrée 14. En par-
ticulier, elles s’étendent d’un seul côté des dents de gui-
dage 20 selon la direction longitudinale de l’ouverture 14.
[0082] En variante (non représentée), la surface de
coupe mobile 50 et donc l’arête de coupe mobile 56
s’étendent sur sensiblement toute la longueur de l’ouver-
ture d’entrée. Dans ce cas, elle présente par exemple
une fente de passage pour chaque dent de guidage 20.

Revendications

1. Dispositif de préencaissement (4) de pièces de mon-
naie pour un terminal de paiement (1), le dispositif
de préencaissement (4) comprenant un châssis (6),
un godet (8) présentant une ouverture d’entrée (14)
de pièces de monnaie dans le godet (8) et une ouver-
ture de sortie (26) de pièces de monnaie stockées
dans le godet (8),
le dispositif de préencaissement (4) étant caracté-
risé en ce qu’il comprend :

au moins une lame de coupe (36) mobile par
rapport au châssis (6) entre une position de re-
pos et une position active et déplaçable au
moins partiellement au travers de l’ouverture
d’entrée (14) entre la position de repos et la po-
sition active, et
un mécanisme de déplacement de la lame de
coupe mobile (36), propre à déplacer la lame de
coupe mobile (36) de sa position de repos jus-
qu’à sa position active de sorte à couper un objet
engagé dans l’ouverture d’entrée (14) du godet
(8),
et en ce que le godet (8) est monté pivotant par
rapport au châssis (6) autour d’un axe de pivo-
tement (A) de godet entre une position de préen-
caissement, dans laquelle il délimite un volume
de stockage temporaire des pièces de monnaie
et une position d’évacuation des pièces de mon-
naie à travers l’ouverture de sortie (26) vers une
tirelire du terminal de paiement (1), le mécanis-
me de déplacement de la lame de coupe mobile
(36) étant propre à déplacer la lame de coupe

mobile (36) de sa position de repos jusqu’à sa
position active sous l’action du déplacement du
godet (8) de sa position de préencaissement
vers sa position d’évacuation.

2. Dispositif de préencaissement (4) selon la revendi-
cation 1, dans lequel la lame de coupe mobile (36)
est configurée pour se déplacer dans le plan de
l’ouverture d’entrée (14) du godet (8).

3. Dispositif de préencaissement (4) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel la lame de coupe mobile (36) est configurée
pour balayer seulement une extrémité de l’ouverture
d’entrée (14) lors de son déplacement entre sa po-
sition de repos et sa position active.

4. Dispositif de préencaissement (4) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans le-
quel la lame de coupe mobile (36) est montée pivo-
tante par rapport au châssis (6) autour d’un axe de
pivotement (B) entre sa position de repos et sa po-
sition active.

5. Dispositif de préencaissement (4) selon la revendi-
cation 4, dans lequel le mécanisme de déplacement
comprend une came (60) solidaire du godet (8) et
une contre-came (62) solidaire de la lame de coupe
mobile (36), le pivotement de la came (60) autour de
l’axe de pivotement (A) du godet (8) étant propre à
engendrer le pivotement de la contre-came (62)
autour de l’axe de pivotement (B) de la lame mobile
(36).

6. Dispositif de préencaissement (4) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, lequel
comprend en outre un organe de rappel élastique
(66) propre à déplacer la lame de coupe mobile (36)
de sa position active jusqu’à sa position de repos.

7. Dispositif de préencaissement (4) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, lequel
comprend en outre une contre-lame (40) fixe par rap-
port au châssis (6) agencée pour un cisaillement de
l’objet entre la contre-lame (40) et la lame de coupe
mobile (36).

8. Dispositif de préencaissement (4) selon la revendi-
cation 7, lequel comprend en outre des moyens de
précontrainte, propres à presser la lame de coupe
mobile (36) contre la contre-lame (40) selon une di-
rection (B) normale au plan de déplacement de la
lame de coupe mobile (36).

9. Terminal de paiement (1) comprenant un dispositif
de préencaissement (4) selon l’une quelconque des
revendications précédentes.
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